
 

 

 

 

B I E N  V I V R E  E N S E M B L E  À  L A  C A M P A G N E  !  
A G R I C U L T E U R S  E T  P R O M E N E U R S  :  R È G L E S  À  R E S P E C T E R   

 

La cohabitation dans les zones rurales implique d’avoir des égards. Voici deux 

règles à respecter  tirées de la brochure « Bien vivre ensemble à la campagne !» 

de l’Union Suisse des Paysans. Quelques brochures sont disponibles au bureau communal ou sur 

www.agriculture.ch. 

 
 Pour les agriculteurs  

 

 Planifier les travaux ! 
 

     Eviter de répandre du purin le week-end 
Durant leurs loisirs, les habitants et les promeneurs 
aiment respirer les bonnes odeurs de la campagne. 

 
S’abstenir, autant que possible, de faire des travaux 
très bruyants proches des habitations la nuit et 
durant le week-end. Les habitants des zones rurales 
apprécient la tranquillité. 

 

 

 

 

 Pour les promeneurs 
 

Éliminer correctement les déchets 
Les détritus présents dans les fourrages provoquent 
des maladies chez les animaux. 
 
Les canettes, les déchets en plastique ou en métal et  
les mégots de cigarettes ne se décomposent pas et  
restent dans la nature jusqu’à ce que quelqu’un les ramasse. 
 
 
 

 

L U T T E  C O N T R E  L E  B R U I T  
 

Par respect pour chacun, nous vous invitons à ne pas utiliser les tondeuses ou autres 
machines bruyantes à proximité des maisons d'habitations de : 
 

 

20h00 à 07h00 et 12h00 à 13h00 
 
 

ainsi que les dimanches et jours fériés. 
 

Nous demandons également aux agriculteurs de bien vouloir  
se soumettre à cette recommandation.  
 
 

Nous comptons sur toute la population pour que ces prescriptions soient respectées, ce 
qui permettra à tous de passer d'agréables moments de tranquillité dans notre village. 
 

 

Merci d’avance ! 
 

 

 

  Tournez svp  
 



U N I V E R S I T É  P O P U L A I R E  

R E C H E R C H E  A N I M A T E U R / A N I M A T R I C E  
 

Animateurs et animatrices pour l’UP de Vendlincourt 
 

Depuis fort longtemps déjà, l’Université populaire jurassienne (UP) propose des 
cours accessibles à tous dans des domaines variés. Elle remplit une mission 
d’utilité publique et participe au développement de la vie sociale du village au même 
titre que l’école, l’église et les sociétés. Le prochain programme est en préparation 
et, afin d’offrir des cours intéressants et pourquoi pas d’innover, Mme Marianne 
Doyon, responsable locale, est à la recherche d’animateurs/animatrices de cours.  

 

Envie de faire partager vos connaissances en animant un cours de cuisine, culture 
générale, créativité, informatique, santé/beauté, sport ou tout simplement une excursion 
dans la nature ou tout autre sujet qui vous tient à cœur et qui cadre avec l'activité de l'UP? 
Alors prenez contact avec Mme Marianne Doyon, responsable pour le village de 
Vendlincourt, en appelant au 079 758 26 52 jusqu’au 12 mai 2017; elle se fera un plaisir 
de vous renseigner.  
 
 
 
 
 

P R O  S E N E C T U T E  -  B É N É V O L E S  

A C C O M P A G N A N T S  A D M I N I S T R A T I F S  
 

Dans le cadre de ses prestations, Pro Senectute Arc Jurassien met à disposition un 
service de bénévoles accompagnants administratifs. 
 

La prestation d’accompagnement administratif consiste en une visite mensuelle pour aider 
le-la bénéficiaire dans la gestion de ses affaires administratives courantes. 
 

Objectifs : 
 

 Offrir un soutien dans les démarches administratives. 
 Assurer la gestion des affaires courantes avec sécurité sans pour autant avoir 

recours à un mandat tutélaire. 
 

Conditions : 
 

 Avoir sa capacité de discernement. 
 Présenter une situation financière simple et sans dettes. 

 

Prix de la prestation : 
 

 La prestation coûte Frs 25.–/mois, ce qui permet d’assurer un défraiement au 
bénévole. 

 Un tarif progressif est appliqué selon la fortune. 
 

Cette prestation est offerte à domicile dans tout l’Arc Jurassien et également en EMS 
dans le canton de Neuchâtel. 
 

Pour plus de renseignements, contactez le secrétariat de Pro 
Senectute Arc Jurassien à Delémont : 032/ 886 83 20. 

 

Des formulaires de « Demande pour un bénévole accompagnant administratif à 

domicile » sont disponibles au Secrétariat communal : 032/ 474 47 43. 

 
Vendlincourt, le 7 avril 2017 Le Conseil communal 
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